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Zone Vesdre : une baisse incontestable de l’insécurité

En ce début d’année 2011, la Zone Vesdre a établi sur base des chiffres mis à disposition par la Police
Fédérale un premier bilan de l’évolution de la criminalité pour l’année 2010, mais aussi sur une plus
longue période. Des chiffres particulièrement encourageants et qui montrent une tendance à la baisse,
parfois très marquée, au niveau de presque tous les phénomènes de criminalité, et cela autant pour les
périodes 2009-2010 que pour 2007 à 2010.

Criminalité enregistrée (par 
phénomène) - Zone Vesdre 2007 2008 2009 2010

Evolution 
2009-2010

Evolution 
2007-2010

Vols dans habitation 782 787 850 706 -17% -10%
Vols de véhicule 215 207 206 174 -16% -19%
Vols qualifiés dans commerce 192 214 193 174 -10% -9%
Vols avec violence ou menace 232 279 230 221 -4% -5%
Atteintes à l'intégrité morale 1350 1308 1207 1195 -1% -11%
Atteintes à l'intégrité physique 1045 1021 1001 953 -5% -9%
Dégradations 1166 1120 1224 1161 -5% -0,50%
Vols à l'étalage 292 307 395 344 -13% 18%
Vols dans véhicule 591 446 421 571 36% -3%

4 chiffres sont particulièrement positifs avec une mention spéciale pour les vols dans habitation. Ceux-ci
sont en baisse sensible dans les 3 communes de la Zone (Verviers, Dison, Pepinster), de 10 % depuis
2007, alors qu’il faut constater une augmentation du phénomène dans de nombreuses autres zones de
police et notamment en province de Liège.

Diminution très forte également des vols qualifiés dans commerce, des vols avec violence ou menace
ainsi que des vols de véhicule, même si ce dernier type de vol connaît une baisse significative dans la
plupart des zones de police. « J’insisterai aussi plus particulièrement sur la diminution du nombre de vols
avec violence. Les chiffres que nous avons relevés vont à l’encontre d’un certain discours ambiant qui
laisse penser que ce type de vol est en forte augmentation » explique Marcel Simonis, Chef de Corps de la
Zone Vesdre.

A côté de cette performance, qui traduit une réduction du nombre de victimes, il convient encore de
souligner la baisse des atteintes à l’intégrité physique et morale comme des dégradations. « Dans ces 3
domaines aussi, la Zone Vesdre connaît une réduction du nombre de faits » poursuit Marcel Simonis.

Seul bémol, les vols à l’étalage qui connaissent une augmentation sur 3 ans, même si leur nombre absolu
reste relativement faible, et les vols dans véhicule qui sont en augmentation par rapport à 2009. « Il
s’agit de deux phénomènes plus difficiles à cerner. Ces faits sont commis par des primo délinquants. Ils



sont typiques de la petite criminalité et connaissent régulièrement des hausses et des baisses. Ils sont
par définition très fluctuants. En ce qui concerne les vols dans véhicule, une seule personne peut
commettre un nombre important de faits sur une même soirée » ajoute encore Marcel Simonis.

L’examen des chiffres de criminalité montre donc que, depuis 2007, moins de faits sont commis contre
les biens et contre les personnes. Une situation qui n’est pas due à un remède miracle, mais plutôt à un
travail de fond construit sur et depuis plusieurs années. « Nous prenons ces chiffres comme un
encouragement par rapport à la stratégie de proximité et aux moyens qui sont mis en oeuvre au sein de
la Zone Vesdre. Les raisons de la baisse ne sont pas à trouver dans tel ou tel plan d’action mais dans
l’occupation de tout le terrain, en connaissance de cause, par un maximum de policiers réellement
impliqués dans la sécurité de leurs concitoyens. Et cela de façon spécifique, propre à chacun de nos
quartiers, sans se limiter aux centres urbains. La sécurité est un besoin primaire et nous veillons à
décliner nos actions sur mesure » conclut Marcel Simonis.


